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NOTIFICATION DES REPONSES AU QUESTIONNAIRE SUR LES PROCEDURES
DE LICENCES D'IMPORTATION CONFORMEMENT

A L'ARTICLE 7:3 DE L'ACCORD1

Réponse de la NORVEGE à la question des ETATS-UNIS2

La Mission permanente de la Norvège a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 9 juillet 1996.

_______________

Question

(Voir la réponse 14 du document G/LIC/N/3/NOR/1.) Les licences d'importation ont-elles
une durée de validité type?

Réponse

Il n'y a pas de durée de validité préétablie pour les licences d'importation, bien que des licences
soient généralement délivrées pour une période de trois mois. Elles peuvent aussi être délivrées pour
une période plus longue s'il est établi qu'il existe des besoins particuliers. Habituellement, il n'est
pas délivré de licences pour des périodes supérieures à six mois. La durée de validité peut également
être prolongée lorsque l'importateur en fait la demande. En général, toutes les demandes d'importation
sont acceptées à condition qu'une déclaration d'utilisation valable ait été remise à l'Office norvégien
des céréales. Le régime de licences a pour seul objectif de contrôler les importations de façon que
les produits importés et destinés à la consommation humaine ou à l'alimentation des animaux familiers,
des poissons, etc. ne soient pas utilisés comme aliments concentrés pour le bétail. Lorsqu'on évalue
les demandes d'importation, la seule condition préalable est donc que l'importateur utilise les produits
conformément à l'utilisation déclarée.

1G/LIC/N/3/NOR/1.

2Voir les dispositions convenues par le Comité des licences d'importation (G/LIC/M/4, paragraphes 5, 6,
9 et 10).




